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Une de mes anciennes collègues habite une ville dont le préfet
a écrit sa thèse de doctorat sur l’immigration en provenance
du Moyen-Orient, en axant ses recherches sur les chrétiens
originaires de cette région du monde.
Ma collègue, qui à l’époque préparait un D.E.A. de droit,
cherchait un sujet pour rédiger son mémoire. Elle a interrogé
ce préfet pour avoir des pistes.
Le préfet a eu la gentillesse de lui prêter une copie de sa
thèse, qu’elle a lue attentivement. Ainsi lui est venue l’idée
de faire une enquête pour rédiger un mémoire sur une sorte
d’immigration comparée.
C’est  à  dire  qu’elle  a  choisi  d’axer  son  étude  sur  des
immigrés venant du même pays, mais de religions différentes.
Le  préfet  lui  conseilla  de  rédiger  son  mémoire  sur  la
communauté  libanaise  installée  en  France,  majoritairement
chrétienne, et de la mettre en parallèle avec la communauté
libanaise installée en Allemagne, majoritairement musulmane.
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Cette  collègue  entreprit  ses  recherche  en  France  et  en
Allemagne, et le résultat de ses recherches ne laissait aucune
place  au  doute.  Les  immigrés  d’un  même  pays  ont  un
comportement  tout  à  fait  différent  selon  qu’ils  soient
chrétiens ou musulmans.
Elle  avait  beau  prendre  chaque  jour  son  comprimé  de
Padamalgam,  la  conclusion  était  sans  appel:  la  communauté
libanaise de France, majoritairement chrétienne, était plutôt
bien intégrée, parfois très bien intégrée, avec une bonne
représentativité dans certaines grandes écoles françaises, y
compris  pour  les  ressortissants  n’ayant  pas  fait  leur
scolarité  en  France.
La  communauté  libanaise  d’Allemagne  (majoritairement
musulmane), installée dans des villes comme Brême et Hambourg,
donnait  quant  à  elle  beaucoup  de  fil  à  retordre  au
gouvernement  allemand,  et  avait  une  réputation  lamentable
auprès du peuple allemand.
Les recherches effectuées sur ce sujet démontrèrent que les
cas de délinquance dans la communauté libanaise chrétienne
installée  en  France  n’étaient  pas  légion.  Tandis  qu’en
Allemagne, les cas d’intégration réussie étaient exceptionnels
chez les musulmans originaires de ce même pays.

Ces recherches et leur conclusion corroborent ce que j’ai
toujours  dit:  les  musulmans  qui  ne  s’intègrent  pas  ne
présentent pas un problème de culture, mais un problème de
religion.
C’est pour cela que j’enrage quand j’entends Malika Sorel (et
d’autres) parler de frein « culturel » à l’intégration. C’est
faux,  ce  n’est  pas  la  culture  qui  empêche  les  musulmanes
d’aller à la piscine ou de manger comme leurs camarades à la
cantine, c’est leur religion. Le niqab, le hijab, le jilbêb,
la burqa, ce n’est pas culturel, c’est religieux. La polygamie
n’est pas culturelle, elle est religieuse.
Les immigrées chrétiennes du même pays se mettent en maillot
de bain dès leur arrivée en France pour aller à la piscine
avec leurs camarades de classe, et elles mangent du porc à la



cantine car elles en ont toujours mangé, même avant d’arriver
en  France.  On  n’observe  pas  de  mariages  forcés  chez  ces
chrétiens, ni de cas de répudiation.

La mère d’une de mes amies profite de sa retraite pour faire
du bénévolat dans une prison de la région parisienne. Elle m’a
dit  qu’elle  ne  voit  pas  beaucoup  de  chrétiens  d’Orient
derrière  les  barreaux.  Et  si  la  police  devait  arrêter  un
chrétien d’Orient car il a enfreint la loi, il ne viendrait
pas à l’idée de ses amis d’assiéger un commissariat pour le
libérer !
D’ailleurs,  dans  les  pays  musulmans,  les  proches  des
délinquants n’assiègent jamais les commissariats, car ce genre
de comportement coûte cher dans ces pays, qui ne sont pas
laxistes. Et puis les musulmans acceptent que les lois des
pays musulmans leur soient appliquées, car elles ne sont pas
votées par des mécréants. Tandis que lorsque nous demandons à
des musulmans (croyants) d’obéir à la loi française, nous ne
réalisons  pas  la  violence  psychologique  que  nous  leur
infligeons.
Car la religion des musulmans leur ordonne de soumettre les
mécréants, pas d’obéir à leurs lois.
Et ça, c’est religieux, pas culturel.

EVA


